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1. A sa 55ème séance, le 7 décembre 1979, la Première Commission a adopté le 
projet de résolution publié sous la cote A/C.l/34/L.55/Rev.l. Elle était saisie 
de l'etat des incidences financières de ce projet (A/C.l/34/L.58 et Corr.l). 

2. Aux termes du projet de résolution publié sous la cote A/C.l/34/L.55/Rev.l, du 
5 décembre 1979, l'Assemblee générale, entre autres dispositions, prierait le 
Secrétaire général d'établir, avec l'aide d'un groupe d'experts gouvernementaux, un 
rapport destiné à la trente-cinquième se3sion de l'Assemblee générale sur l'état de 
l'application des dispositions de la Declaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale ainsi que sur les mesures que devrait prendre l'Assemblee générale 
en vue d'assurer la pleine observation desdites dispositions. 

3. Pour établir le rapport demandé, le Secrétaire général a l'intention d'inviter 
dix experts gouvernementaux qui tiendraient deux réunions à New York, l'une du 
24 au 28 mars 1980, l'autre du ll au 15 août 1980. 

4. En supposant que les experts soient remboursés de leurs frais de voyage, qu'ils 
reçoivent l'indemnité journalière de subsistance à laquelle ont droit les 
fonctionnaires de la classe D-l, et que les réunions durent une semaine dans chaque 
cas, les frais de voyage et indemintés de subsistance connexes s'élèveraient 
à 71 000 dollars. 
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5. Le groupe d'experts aurait besoin, pour ses réunions, de services d'inter
prétation dans toutes les langues officielles des organes subsidiaires de 
l'Assemblée générale et de services de traduction pour la documentation à établir 
avant~ pendant et après la session, qui représenterait un volume total de 
100 pages. Le coût total de ces services de conférence s'élèverait à 
94 800 dollars. 

6. Les montants estimatifs indiques au paragraphe 4 ci-dessus ont été calculés 
sur la base du coût intégral, aux taux en vigueur. Vers la fin de la présente 
session de l'Assemblée générale, lors de l'examen du plan définitif des conférences 
pour 1980, il sera indiqué, dans l'état récapitulatif du coût des services de 
conférence qui sera alors présenté, dans quelle mesure les dépenses relatives aux 
services de conférence indiquées dans le présent document pourront être couvertes 
à l'aide des ressources existantes. Par conséquent, si l'Assemblée générale adopte 
le projet de résolution publié sous la cote A/C.l/34/L.55/Rev.l, le Secrétaire 
général demandera à ce stade d'ouvrir au chapitre 2 B du budget un crédit 
supplémentaire de 71 000 dollars au titre des frais de voyage et des indemnités 
de subsistance des experts gouvernementaux. 




